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ALLEMAGNE- — Francfort < 29 novembre.
A l’instar de Bremen-Verden l’état provincial d’Osna- 

bruck demande au roi de Hanovre à être convoqué après 
deux années d’interruption. Le ministre Schele et le bourg
mestre Struve ,. d’Osnabruck , font partie l’un et l’autre de 
cette assemblée. L’opposition libérale y est en grande majo
rité, même dans l’ordre nobiliaire. L’état provincial d’Hil- 
desheim fera la même démarche. L’opposition y est aussi 
fort puissante.

— On écrit de Rome, le 19 novembre :
Le cardinal Benvenuto vient de mourir à Osimo; il était 

né à Belvedère , dans le diocèse de Sinigaglia , en 1765. Le 
pape Léon XII l’avait promu au cardinalat le 15 décem
bre 1828.

L’ambassadeur français a reçu par un bateau a vapeur ar
rivé à Civita-Vecchia l’ordre de faire évacuer Ancône.

On attend à Rome le grand-duc héritier de Russie.
Un internonce va être envoyé à Paris.
Le duc de Lucques n’a pu parvenir a négocier une récon

ciliation entre le prince de Gapoue et le roi de Naples.
On écrit de Naples, 13 novembre ;

La reine douairière d’Angleterre, dont la suite èlail nom
breuse , a voulu monter jusqu’au cratère du Vésuve, Il a 
fallu y employer vingt-cinq palanquins portés chacun par 
deux hommes pour faire arriver les voyageurs sans fatigue 
jusqu à la bouche du volcan.

Notre journal officiel publie divers décrets royaux , datés 
de Païenne, et presque tous relatifs à (’organisation de me
sures de sûreté pour toute la Sicile. L’exécution en a été 
confiée au ministère de la police. Un préfet de police vient 
d’être nommé pour Palerme. (Gaz. d’Augsbourg.)

— On écrit de Coblence, 28 novembre :
Le général en chef du 8me. corps d armée , baron de 

Borstel, est parti aujourd’hui pour Trêves , Saarlouis et 
Luxembourg.

— On écrit de Berlin, le 24 novembre *.
A l’évacuation d’Aneône on joint ici dans les hauts cer

cles politiques, des considérations qui pourraient nous me
nacer dun avenir inquiétant. La faveur que Louis-Philippe 
accorde activement au culte catholique, son silence à la suite 
du discours de 1 archevêque de Paris, lors de la naissance du 
comte de Paris, et les allocutions papales qui ont immédia
tement suivi cet événement et où le roi citoyen obtient du 
saint-père un éloge exclusif, doivent avoir surpris tout hom
me qui réfléchit sur les affaires du temps. Des combinaisons 
d’une importance plus grande, mais dont nous ne parlerons 
pas, peuvent avoir dominé ici, et avoir engagé Louis-Phi
lippe à tenir cette ligne de conduite. L Autriche , parfaite
ment neutre à l’extérieur, parait vouloir se lier d’amitié avec

la France, sous certaines conditions. A cela offne peut 
opposer que l’union compacte du protestantisme.

(Corresp. de Hambourg.)

feuilleton.
SOUVENIRS DE LA CITADELLE DE LIEGE.

A la fin du règne de Georges-Louis de Berg, c'est-à-dire vers l’an 
1741, il y avait à la citadelle un major de place d’une dureté inflexible. 
Toute son occupation semblait être de chercher à saisir les simples mi
litaires en défaut pour se donner le plaisir de les faire punir. Il n'est 
point de ruses qu’il n’employàt, point d’artifices qu’il ne mit en œuvre 
pour les surprendre; aussi était-il craint et exécré de tous.

Au nord de la citadelle, sur l’angle saillant formé par la réunion des 
murailles, était située une guérite que l’on appelait la guérite des 600 
degrés. Par une nuit obscure , ie sévère major y va faire sa ronde. Pour 
mieux tromper la sentinelle, il n’a pas honte de marcher sur ses pieds 
et sur ses mains ; mais il a été entendu et reconnu par le vieux soldat. 
Celui-ci, après avoir crié trois fois le qui vive d’usage, sans obtenir de 
réponse, fit feu de son arme , et le major resta mort sur la place. La 
sentinelle fut arrêtée et traduite devant un conseil de guerre ; mais elle 
n’avait fait que suivre sa consigne, elle fut acquittée.
- 11 régnait encore à cette époque des préjugés de toute espèce. Les uns 
voyaient des fantômes sous l’aspgct le plus varié; à d’autres apparaissait 
l’esprit d’un coupable qui avait péri de mort violente. La peur, cet en
fant des nuits, dénaturait les. objets'aperçus dans l’obscurité et leur 
donnait,suivant lescäppiaepjd’nne imagination ébranlée, mille formes 
6t mille couleurs bizàrres. Combien de fois n a-t-elle point fait prendte 
une borne pour une tour, un pygmée pour un géant ! Et que l’on ne dise 
pas que la peur est incompatible avec l’élévation du caractère , elle n est 
souventqu’unê interruption accidentelle des facultés intellectuelles ou 
morales.

• Le régiment de la citadelle se composait ifliommes qui pour la plupart 
avaient servi chez les puissances étrangères ; ils avaient toute la fer
meté , toute la bravoure qui caractérise le vrai militaire. Pourtant ces
mêmes hommes , ces braves, sont restés longues années sous 1 influence

FRANGE- —-Paris , le 2 décembre.
Aujourd’hui à midi et demi, les portes du grand esca

lier qui conduit a la chambre ardente où est exposé le corps 
du maréchal Lobau ont été ouvertes au public nombreux qui 
se pressait aux abords du guichet de la rue de l’Echelle. Les 
personnes admises arrivent sur trois de front par le/grand 
escalier , tendu de noir dans toute sa longueur et éclairé , 
à l’entrée de la chambre ardente, qui est toute revêtue de 
draperies noires. Le cercueil est au milieu, sur une estrade.
A la tête, et sur le cercueil, sont posés la couronne de comte, 
le bâton de maréchal, les épaulettes de commandant en chef 
des gardes nationales; les cordons et les plaques des diffe
rent ordres dont l illustre défunt était décoré sont placés 
sur la longueur du corps. Quatre officiers d’état-major de la 
garde nationale se tiennent aux quaire coins; à leur côté, 
un lancier ", un grenadier de la ligne, un garde national à 
pied, un garde national à cheval, sont debout au port d ar
mes; deux prêtres, en avant, vêtus de leurs habits sacerdo
taux , récitent des prières. Gelte chambre funèbre , décorée 
de faisceaux d’armes et de drapeaux tricolores, est éclairée 
par de nombreux cierges et quatre lampès sépulcrales. L’or
dre et le plus grand recueillement régnent dans cette file de 
spectateurs,qui se renouvelle à chaque instant.

— Le conseil municipal a voté ce matin une somme de
20,000 francs pour concourir aux honneurs funèbres à rendre 
au maréchal Lobau. (Débats.j

— Le due de Ghoiseul est mort ce matin, à sept heures et 
quart. A quatre heures du matin, le duc avait demandé à 
se confesser: le curé de la Magdelaine, qu’il avait fait prier 
de venir, s’est trouvé indisposé; alors on s’estadressé au curé 
de Saint-Germ'âin-l’Auxerrôis. Après avoir reçu 1 extrême-onc
tion, le duc de Choiseul est tombé dans un profond as
soupissement qui a duré jusqu'à ses derniers moments.

— Le Moniteur publait il a quelques lernps, dans sa par
tie officielle, une ordonnance royale, portant autorisation à 
un sieur Macaire de changer son nom en celui de X.... La 
précaution était bonne et une juste susceptibilité devait ex
cuser ce changement de nom. Mais à toute médaille on voit 
un revers et voilà qu hier M. Macaire devenu M. X... a été 
arrêté en vertu d un mandat de M. Fournerat, sous préven
tion d’escroquerie.

— On lit dans le Journal du Havre :
Les journaux de Liverpool signalent la quantité considé

rable de marchandises que chargent depuis quelque temps * il

d’une panique contre laquelle venaient se briser le courage et le rai
sonnement.

Peu de temps après ia mort du major , la sentinelle des 600 degrés vit, 
pendant la nuit, une lanterne qui sortait du cimetière. Quoique cette 
lanterne fût portée par une main invisible, elle n’en rasait pas moins la 
terre; ses déplacemens semblaient indiquer la recherche d’un objet. 
Enfin, on la voyait se précipiter du haut des remparts et aller se perdre 
dans la bure des Trixhes (1).

A cette apparitidn succéda celle d’un chien noir d’une grandeur dé
mesurée, qui, suivant la direction des postes , faisait mine d’en exami
ner les factionnaires. Lorsque ceux-ci étaient rentrés au corps-de-garde, 
chacun d’eux racontait ce qu’il avait vu. Pouyait-on s’y méprendre ? 
Le chien était un esprit ; c’était celui du major qui venait encore les 
persécuter.

Le chien de la ronde continuait chaque nuit son inspection des rem
parts; .bientôt, ce ne fut plus un mystère pour personne aux environs. 
La rencontre d’un roquet, pendant l’obscurité, glaçait les pauvres houil
leurs d’effroi ; mais ce qui mit le comble à la terreur générale, c’est 
l’anecdote suivante dont je puis attester l’exactitude.

Un soldat d’une trentaine d’années , sorte, d’esprit fort, aimant à per
siflier ses camarades sur le chien de la ronde , était, par une belle nuit, 
en faction à la porté Ste-Walburge. Il avait mis son fusil par terre , et 
le coude appuyé sur l’orifice du canon , i! restait dans cette position de 
repos que le fantassin stationnaire prend volontiers,quand tout-à-coup
il fut violemment renversé par le passage subit d’un gros chien entre 
ses jambes et son arme. La frayeur opéra snr lui un effet si terrible 
que lorsque l’on vint pour le relever de sa faction , on le trouva étendu 
Sur le sol, privé de sentiment. Transporté à l’hôpital de la garnison , il 
y demeura frappé d’une stupeur qui fit long-temps craindre pour sa 
raison.....Mais laissons-là le chien de la ronde.

Nos princes, allemands d’origine , aimaient tes courses en traîneaux ; 
ils choisissaient de préférence la citadelle pour en faire le théâtre de ces

les paquebots américains qui partent pour New-York. De 
longtemps, (lisent-ils, on n’avait vu autant de marchandas 
prendre la route des Etats-Unis. Ces faits leur paraissent 
d’un bon augure pour leurs relations avec ce pays.

Nous pouvons de notre côlé aussi faire remarquer le même 
accroissement dans nos relations-avec l’Amérique. Dans no
tre port aussi depuis plus de deux mois les paquebots amé
ricains , avec quatre départs par mois, sont chargés de 
marchandises de notre industrie. Plusieurs de ces paquebots 
ont été même contraints dernièrement de laisser derrière eux 
un grand nombre de colis qu’ils ne pouvaient prendre, faute 
de place.

— Mardi, à six heures.du soir, une calèche parcourait au 
galop la descente du Pont-Neuf, des sergents de ville se mi
rent à sa poursuite, et finirent par l’atteindre près de Lou
vre. Lorsqu’ils se présentèrent pour déclarer procès-verbal 
au propriétaire de la voiture, qu’on juge de leur stupéfaction 
en reconnaissant dans le contrevenant M. le préfet de police 
lui-même.

Il y eut, comme on le pense bien, un moment d’hésitation, 
et la parole sacramentelle expirait sur la bouche du verbali
sant; mais M. le préfet de police s’est exécutéde bonne grâce, 
et le procès-verbal a été dressé. Qu’en adviendra-t-il ?

(Gaz. des Trib.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.

La grande affaire, à Madrid, est la situation de l’Anda
lousie. D’après nos lettres du 24, on ne savait rien de plus 
de ce pays que ce que nous avons publié hier; en présence 
de ces événemens, le président du conseil a cru qu’il devait 
faire comme ses collègues, et il a remis le 23 sa démission 
à la reine qui l’a acceptée. Toutefois, il parait qu’avant d’en 
venir là, il avait expédié au général Cordova un ordre royal 
où la reine, après avoir exprimé toute sa douleur de voir un 
lieutenant-général et un député se jeter dans une Lelie voie , 
lui intima l’ordre de remettre le commandement aumaréchal- 
de-camp San-Juanena.

L’état de l’Aragon est toujours déplorable. Cabrera or
donne des exécutions auxquelles Van Halen répond par de 
sanglantes représailles. D’un autre côté Espartero , à qui 
l’ordre a été donné de détacher 4000 hommes pour renforcer 
l’armée du cenlre, s’y refuse, sous prétexte que ses forces 
sontà peine suffisantes. Le seul capitaine-général de la Galice 
exécute encore les ordres du gouvernement, et il n’y a 
plus que cette province qui envoie quelques ressources à 
Madrid.

G’estdans cette situation que le général Alaix, qui était at
tendu pour le 25, aura trouvé lecabinet. Lui seul est encore

(1) Il est inutile, je pense, de dire que cette prétendue Janterne n’était, 
autre chose qu’un feu follet, nom donné à certains gaz que l’air atmos
phérique enflamme et qui s’échappent assez souvent des cimetières.

parties; la surface unie et également congelée du soi se prêtait si bien 
à ce genre de plaisir. C’était un singulier spectacle que de voir 200 traî
neaux à la suite l’un de l’autre glissant dans le carré planté de la parade. 
Des deux torches allumées à chaque traîneau jaillissaient des flots de 
lumière quifaisaienl scintiller les frimatsatlachésaux branches d’arbres 
comme autant de gerbes de diamans.

Il n’était pas un seigneur de la cour qui n’eût son traîneau; les tré- 
fonciers, les abbés, tous les dignitaires de l’État et de l’Église , avaient 
les leurs; il en résultait le plus singulier assemblage de costumes, qui, 
vu à la vive clarté de la résine enflammée , présentait un aspect 
féérique (*).

La citadelle avait donc de fréquens sujets de distraction en hiver , 
outre celles qu’apportaient le Noë! avec son réveillon et sa messe de 
minuit; le nouvel an , avec son aimable abandon et ses souhaits sin
cères ; la fête des Rois , avec son gâteau à la fève; le carnaval, qui , 
pour être moins bruyant qu’à la ville, n’en était pas moins animé par le 
plaisir. C’était une succession de douces joies, qui ne sauraient être bien 
appréciées des cœurs émoussés par les passions fortes.

Puisque ma mémoire abonde de souvenirs, je ne passerai pas sous si
lence l’un de ceux qui ne se réveillent jamais dans mon ame sans y pro
duire une vive émotion, celui du bon et vieux Lacroix.

A l’âge de 18 ans, Lacroix, entraîné par quelques-uns de ses cama
rades , s’était enrôlé dans un régiment irlandais au service de France , 
avec lequel il s’embarqua pour Pondichéry. Après sept ans de séjour 
dans les grandes Indes , il revint à Liège sa ville natale. Son 
inclination le portant toujours vers l'état militaire, il s’engagea comme 

-simple soldat dans le régiment du prince e:i garnison à la citadelle, et 
il y servit les 30 ans voulus pour oblenir les invalides.

Voilà Lacroix, à l’âge de 55 à 56 ans, condamné à la plus complète 
inaction. Si l’on ne se rappelait la vie facile de ce temps, on compren-

O La plus belle partie de traîneaux dont le souvenir me soit présent 
eut lieu à l’occasion des relevailles de Mme de Berlaimont.il y avait eu 
ce jour-là grand gala à la cour. Le prince fit à la comtesse la galanterie 
de cette visite brillante; toutes les dames ÿ assistaient couvertes dé ri
ches fourrure*.



ministre en litre. Sera-t-il de taille à se faire le noyau d’une 
administration nouvelle?

— Dans la séance secrète tenue le 22 au soir pour s’oc
cuper des affaires de Séville, aucune explication n’a été four
nie par le ministère, qui a déclaré avoir à. prendre connais
sance des faits.

Dans la séance du 23, lecabinetn’a apporté aucune oppo
sition à i’insertion dans l’adresse de la phrase qui défend 
toute transaction avec don Carlos et sa famille Mais ii a in- 
SiSié pour que la phrase où la chambre exprima l’espoir que 
ies alliés deS. M. interposeront leur autorité afin d’empecher 
les envois d’armes et de munitions, fût terminée ainsi : 
« Et pour que la France ferme de plus en plus nos 

-• frontières. »
La séance du 24 a été orageuse il s’agissait des élections 

de Malaga, la majorité les a validées. Au même moment, la 
même question occupait le sénat ; les élections de sénateurs 
ont été également validées, malgré l’oppositiOnde M. Cula- 
trava. Cet échec a cela de significatif que, si comme on le 
disait, M. Calatrava avait quelque chance pour la présidence 
du conseil, il ne pouvait accepter qu’avec la condition de dis
soudre les cortès.

0n vient de recevoir à la première Secrétairerie d’état 
a importantes nouveilesd’Andalousie; l’audience territoriale 
de Séville (tribunal suprême de la province) et le corps de 
1 artillerie se sont refusésà reconnaître l’autorité de la junte 
etcelIedu généraLCordova; lé comte de Cléonard tient ferme 
a Cadix, et se dispose à agir avec énergie ; Narvaez est ar- 
rivé a Séville, et y a fait une entrée triomphale; Cordova 
était allé au-devant de lui; les deux généraux se sont étroi
tement embrassés en s’abordant, aux applaudisssémôns de 
la foule accourue. Espartero, qu’il soit appelé ou non, vien- 
dra a Madrid , et marchera, s’il le faut, sur (’Andalousie, à 
la te te de dix ou douze mille hommes. »

HOLLANDE.
, ?ndans une lettre particulière de Francfort, sous la 
date du 27 novembre :

« A ce qu on apprend, le commencement des vacances de 
sa session de la diète germanique est ajourné indéfiniment. Il 
nest pas étonnant que la diète continue sa session dans un 
moment où la Belgique s’arme pour s’opposer à l’exécution 

. aes vingt-quatre articles.La diète ne manquera pas depren- 
f.'e *us mesures nécessaires , si la Belgique fait des prénara- 

ni|litaires extraordinaires dans le Luxembourg. La com
mission militaire de la diète se rassemble aussi plus souvent 
que accoutume. Du reste, si la Franeeassistait la Belgique, 
n main armée, elle pourrait se brouiller sérieusement avec 
toutes les puissances de l’Europe et perdre les fruits des ef
forts qu a faits pendant huit ans le roi Louis-Philippe pour 
so mettre d accord avec les puissances du Nord. -»

,, ... (Journal de La Haye.)
On ht dans le Handekblad du 2 novembre '

f< 1i°^®.avons des raisons de croire que la nouvelle publiée 
par le rimes d une adhésion pure et simple aux récentes 
propositions de la conférence, est au moins anticipée , et 
aient6 sen1^ p adhésion n’a pas eu lieu jusqu'à ce mo-

, )5 Ce qui du reste est certain , c’est que la France a fait 
des en cris pour engager la Hollande, moyennant certain prix 
qachat, a renoncer au Limbourg et au Luxembourg. Indé
pendamment (le toutes les autres raisons. cette offre ne peut 
jamais elfe (irise en Considération, à raison du grand avan- 
age qu offre, sous le point de vue'militaire, la possessionde 

la ligne de la Meuse pour la défense de la Hollande. »
On lit dans le Handelsblad :

« Nous recevons d'un ’correspondant de Bruxelles en 
ante du 1er;-décembre, la nouvelle que la Prusse a envoyé à 
Angleterre une note énergique, pourmettre les puissances 

en demeure de contraindre la Belgique à accepler-les 24 ar
ticles, tels qu ils viennent d’être modifiés. Là-dessus (’An
gleterre a fait immédiatement connaître au cabinet français 
quelle était résolue à s’adresser à cette fin aux cours du

ou non son assentiment

drait avec peine comment les invalides parvenaient ù-satisfaire à leurs 
plus stricts besoins. Ils avaient une chambre pour huit, un lit pour deux: 
le chauffage , la lumière; leur solde était de 14 Hards , ou 20 centimes 
par jour. C’en était assez pour le sobre Lacroix. Bien plus, le croira-t- 
on. U trouvait encore le moyen de thésauriser. Ali! qu’il fut heureux 
quand, par ses économies, il se vit possesseur de deux patacons (9 fr. 
48c.) Avec cet argent, il fit l’acquisition d’une brouette, d’une pèle 
(I une houe el d’on panier d’osier gris.

On le vit bientôt, tout fier de pouvoir sortir de son involontaire oisi
veté , s occuper malin et soir à réparer les chemins autour de la cita
delle, à combler les fossés dangereux prés desquels passaient les houil
leurs pendant la nuit. Lorsque les pluies d’orage avaient causé de pro
fonds sillons dans les terrains ou pentes dns cultures des Tawes, le ton
nerre grondant encore, on voyait Lacroix se diriger avec sa brouette et 
ses outils vers les lieux où ii supposait des dégâts; il y travaillait jus
qu à ce que ses forces épuisées le contraignissent à rentrer chez lui. Le 
lendemain et les jours suivans , il retournait au même ouvrage s’il était 
nécessaire. Pendant les nuits d’hiver, la neige avait-elle nivelé le soi 
avant l’aube du jour, Lacroix en débarrassait les chemins, ou du moins 
rétablissait la direction des sentiers, pour que l’ouvrier matinal pût y 
passer en sécurité (1). Lorsque la gelée avait converti le pavé de Sainte- 
Balbine et du haut de Pierreuse en une glace menaçante pour les piétons 
il y conduisait sa brouette remplie de cendres qu’il semait, et traçait 
ainsi un sentier protecteur aux laborieuses Botresses qui y descendent 
d ■ bonne heure avec leur charge.

Chacun bénissait l’homme charitable dont tous les instans étaient con
sacrés à des actes d’humanité. C’était du .peuple Botresses surtout qu’il

(1) C’était une chose déplorable que le peu de soin que l’on apportait 
alors à boucher les excavations profondes qui résultaient de l’extraction 
de la terre glaise dans les champs fréquentés des 7Wa:/ies, de même que 
les bures des houillères abandonnées, restées ouverles à côté des che
mins , sans que rien empêchât l’homme égaré de tomber dans ces pré
cipices. Ce ne fut qu’en 1801 ([u’un réglement de police obligea les
proprietaires de combler les uns et de couvrir les autres par une voûte 
majonnée.
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ultérieur. Cette note a eu pour effet que la France a déclaré 
qu elle ne s’opposerait pas davantage au désir des quatre re
présentons a la conférence , et qu’elle a donné’son plein as- 
seufiment à 1 exécution des 24 articles, avec les changemens 
relatifs à la dette et à la navigation de l’Escaut, Quoique
I exactitude de cette nouvelle, dit le Handelsblad, soif con
firmee pur la hausse de nos fonds, nous croyons cependant 
en devoir attendre la confirmation ultérieure. »

BELGIQUE. — Bruxelles, le 3 décembre.

Le gouvernement a reçu hier’un courrier de Londres 
avec des depêches que l’on croit très importantes, car il 
y a eu au palais un conseil de ministres qui a duré plus de 
trots heures.

Lps ordres émanés du ministère de la guerre ont été 
tiansfnis ayanl-hier dans la soirée à la pharmacie centrale 
de Bruxelles, pour qtfiil fut immédiatement préparé uncer
tain nombre de caissons contenant des médicamens , de la 
charpie, appareils , etc. , pour une division. Les employés 
ont passé une partie de la nuit pour exécuter ces ordres, et 
hier matin des fourgons sont partis dans la direction de Na
mur; emportant les objets commandés On assure que ces 
approvisionnements sont destinés, pour le Luxembourg, point 
vei s lequel une division de i année a déjà commencésonmou- 
vement de concentration. (Co/nm.)

— On lit dans VEcho du Luxemboura :
Nous sommes heureux de voir que ie gouvernement agis

sant conformement-a la volonté nationale et à celle des 
chambres, prend des mesures pour mettre le pays à labri 
d une attaque .par 1 ennemi. Un crédit de trois millions et 
demi a ete demande pour renforcer 1 effectif des êhevaux 
necessaires a 1 artillerie, à la cavalerie, au train et poàr
miï£seid ( Jé,iuiIjemünt qui vont être remis aux

Ü 837’ La reGr&a ovation de là garde civique 
pat mise poursuivre vigoureusement. Les Luxembourgeois 
ne manqueront pas a ce que l’on attend d’eux , bientôt ils 
set ont lotis sous les armes, ils auront juré de défendre à 
b£dlre eS°i “ataG c°«tre les exécuteurs des décrets de 
la conference de Londres, et alors, personne n attentera plus 
a leur nationalité.

Bruxelles, 4e 3 décembre. — (3 heures.) Notre bourse était assez 
des"eff'U publfes Swm remartIüable (Illi a eu lieu hier à la sdciété
trieÂJÏmeS n0S ValeUrS llati0na,eS et indus-

Faml de l’état : dette active 2 1(2 p. c. 54 1|2 A ,5 n r ici 1,4 
vendeurs , 4 p. c. 91 I[2 beaucoup de papier , 3 p’. c.P'73-'p -Société
de K I750S T TÄFS" T'}'iiCalS 311'Porteur iS 

m/i , 7o° A,; Société de Mutualité 111 li8 P -Banane de liplp-i-
que(1421|2) cours; Canal de la Sambre à l’Oise (’l09) et P Che
min de 1er : Sambre et Meuse 86 et A. ’’ Che
0ùveHem|UtfiHes. "ouvell,es °nt agi sur la dette active qui

ferme à IG 1(8 P. Les primes sont très-offertes.
5| 16 1,4 Sîie 1|8 Aeures 1 }’ 1,ar Vaie télégraphique.-Ardoin 161(4

Amsterdam, 2décembre. —Dette active 2 Ii2 p. c 53 7:8 54 54 1.4 
3l8 1(2 5(8 3(4 7(8 55 55 1,8 55 54 3(4 1,2 54 Æ- Société rie 
Commerce ^175 1,3 176 176 1(2 177 177 1,2 177 ; Ar’doin 16 5,8

CHAMBRE DES REPRÉSENTAI. — SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE.

La séance est ouverte à 2 heures1,2 par l’appel nominal et la 1er
lure du procès-verbal de la séance précédente 3 iec-
d’en toireterapp“': *** a"alySe’ renV°yéëS à Ia «émission chargée

bre?drimmerce°de se trouvfi celle de la cham-
conclu avec la Franr#» ^Ul rf.emant^e le traité tfe commerce
royaume. ’ S0It soumls aux chambres de commerce du

traWayam'ÄubuÄ du. ■iou1'’surQ*ette pétition, attendu que le 
leurs Observât nn? D fil. charabres de commerce peuvent adresser

à ,a prérosatiTe

*?mSS ftasar * '*L impression en est ordonnée.
diâég^d’eSnef L°SnSÜ'r,le b,llr-cau 'e rapi,ort de Ia section centrale 
les impôts P J relatlf aUX 15 cenliines additionnels sur

........ .....  ,
.................................. ...... ...........m. ..jjwnj

était aimé. N’était-il pas le-gardien de leur vie, sur cette montagne ra- 
Lacnt fCrtl 6 Cn CMtBS meurtrières? Touies le nommaient l’binamé

Que l’on ne s’imaginepoint cependant que sa bienfaisance se bornât 
i ces soins du dehors. Que de fois il allait, dans les casernes, visiter le 
soldat souffrant ou malheureux! S’il ne lui restait aucune privation-à 
s imposer pour le secourir, assis près de son lit, il te consolait par de 
douces attentions ou par des paroles compatissantes.

-Le langage de Lacroix était aussi simple que son-ante était pure H ne 
savait m lire m écrire; pourtant ce qu’il disait était empreint d’un sen-
claAsetettrée!*6 JUSteSSeque Pon ne contre pas toujours même dans la

II était révéré des soldats, dont il se montrait le côbstantappui. Corn- 
e il y avait un poste placé ù la demi-lune, plus exposé qu’aucun autre

au souffle glacial du vent du nord-ouest, si, parmi les sentinelles de
nuit de celte vigie,-se trouvait un jeuneqiommenon encore endürci aux
veilles des remparls, Lacroix, dont la chambre n’était pas éloignée ti
sonnait son feu, allait à la sentinelle et lui disait : « Mon fils donné 
» moi ton fusil et ta capotte (1), et va te réchauffer â mon foyer 

La ronde venait-elle alors à passer, l’invalide criait un <qui rive plus 
argenun que sa voix naturelle; il élevait ou abaissait sa taille suivant 
celle du remplacé L officier de ronde n’était pas toujours la dupe 
de ce manège. Cétait une infraction à la discipline militaire - mais 
c était 1 œuvre du vénérable Lacroix : on le laissait jouir de s’a yerl 
tueuse ruse. J

L’ami delous l’était aussi des enfans, il se plaisait à partager leurs 
amusemens. Comme sa généreuse délicatesse était bien connue per
sonne ne se serait avisé de lui offrir le moindre salaire ; mais lorsqu’il 
Ï ÏT les lumières ,d’alentour, „ en rapportait volontiers des

fl i a T °rS’ ' n0“S réunissail d3ns^a chambre pour nous 
en faire la dislrrftuUon. Les cerises, les pommes, les poires de Lacroix 
étaient bien autrement savoureuses que celles de la table de nos pa 
rens. Et puis , il savait captiver notre attention en nous racontant de 
jolies h,stoires de ses voyages lointains. Que d’heureuses heures j’ai

(l) H y avait une grosse capote jl’biver à chaque guérihü ™

La chambre en ordonne également l’impression.
L’ordre du jour appelle le second vote de la loi sur-le timbre 
M. le ministre des finances propose la suppression à l’art. G a„ , 

disposition qui crée un timbre de 2b cent, pour les quittances rikanî 
qu’elles devraient être écrites sur un timbre de 45. ’ bar,t

MM. Dubus ainé et Angellis s’opposent à cette suppression.
M. Dubus aîné propose subsidiairement, pour le cas où cette sunm-o 

sion serait adoptée, de réduire à 80 c. te timbre de la feuille de insf-î
papier, et à 40 c. celui de la demi-feuille du même papier. ut

La proposilion de M. le ministre est.mise aux voix, après deux éurm 
ves douteuses, on procède à l’appel nominal ; ’et la suppression esL m» 
tée par 38 contre 33. Je*

L’art. 1er. est adopté. — On passe â l’art. 2 relatif au timbre a*, 
journaux. »e aes

M. Dumortier. Messieurs, je ne veux pas rentrer dans la discussion 
mais la'chambre comprendra qu’il est nécessaire de dégrever la i,re„I 

-périodique : Je ne reviendrai pas'sur les services qu’elle a rendus à b 
révolution, mais j’arrive directement à la question. liest certain nue b 
redaction que vous avez admise est insuffisante pour fai re récupérer au Use 
la perte que doit lui procurer la suppression des centimes additionnels 
Les journaux ne-pourront pas diminuer leurs prix d’abonnement etnaé 
consequentie trésor ne récupérera pas par leplus grand nombre des abon- 
nemens ce qu’il (lerdra par la suppression des 26 centimes. Je nense 
done qu’il est indispensable -d’admettre une base plus faible noue b 
droit , et je m’arrête à 3 centimes.

Aussi les journaux de grande dimension paient aujourd’hui 6 cent 
1[2. En .réduisant le droit à 3 centimes cela fera 12 fr. par an par nu
méro , ils pourraient alors réduire leur prix -d’abonnement de 10 fr et 
sementmSél|Uellt 16 nombl’e des abonn^s prendrait unjjgrand 'accróig-

Je pense que c’est là le système que nous devons suivre. Je propose 
donc [’amendement suivant :

Les journaux de 22 1|2 décimètres et'au-dessous paieront 2 cent • 
d u i autre coté|Ies journaux au dessus de ce formatjusqu’àôO décimètres 
et ceux de 30 déeiulètres- ët au dessus 4 cent.

M. Demonceau. Je pense que la proposition de M. Dumortier des
servira la presse plutôt qu’elle ne lui serait favorable. M. Dumortier 
avait voté dans la-section centrale pour le maintien du statu auo Je 
le remercie desa conversion. q e

M. Dumortier. Cela "n’est pas ex: et.
M. Demonceau. Je veux faire quelque chose pour la presse maisii»

ne veux pas aller si loin que M. Dumortier. ,«aisjB
U. Dumortier. Jesuis singulièrement étonné de voir quel’honorable 

préopuiânt vient ici tenir eoinpte des votes émis dans la section centrale- 
je ,ui ferai remarquer que cela n’est pas dans les usages ni dans les’ 
convenances parlementaires. M. Demonceau dit que je vais trop loin
èeholbw 'n “n 0bsC;ver,?'’e mon a!llen<ielne"t «t la même chose que’ 
celui de M. Dubus, qui il *a éfé rejeté qu’ÿ-Une très'-pelite " majorité lia 
seule difference e est qu’il prenait pour base 20 décimètres, et que moi 
je-propose 2f 112 décimètres. ’ 1 m01

M. le viimstre des finances.- Je pense aussi qu’on peut admettre l'amen
dement de M. Dumortier, et je ferai observer que la réduclion des 25 
centimes additionnels n’est pas aussi insignifiante qu’on veut le dire 
PXün pïut. fonnat. «n journal de 1,«00 abonnés gagnera par an 
3,0^ i fr. ; le format moyen , '4,832 fr. et le grand format 6,040 fr.

Bien que je persiste-à penser que le système proposé dans le principe 
par le gouvernement était le meilleur , je ne reviendrai pas sur ce sys- 
tune la majorité qui l’a écarté étant trop forte; je ne veux donc pas 
otcupeu inutilement les moinfensdeta chambre. Je désire néanmoins ar
mer â une transaction qui puisseconvenirA tout te monde, et voici 
1 amendement que je propose :
suit Le l!l UU de "tilBbre sur ,es joû‘rnaux , etc. , est fixé ainsi qu’il

” lî'I c’ pa,lr cha(Iue fe.uille de Ù 1(2 déc. carr. et au-dessous.
«a-I1*,- ld' . id' . id- à 25 décim. carr. inclus, 
tres carrés68 pourcba<IUe*eùHle de dimension supérieure â 25 décimè-

les°seronfiK!,!!i'eS fr suPP^mens,jointes aux journaux et papiers nouvel- 
tn „ 'Jt lS,?" même timbre que les journaux auxquelles elles 

de 05 rfèeimeiS à exccPtlon de celles jointes aux journaux de’plus 
timbre dé èts cal'rés ’ dont «les supéTémensscroùt exempts de

M. rerhaegen. Je demande la parole. Je ferai observer à'la chambre 
adomeeS fm,I,eS arr,vls.àu VHte définitif, et que nous ne pouvons nirsv 

, l,le? approfondi, les nouvelles propositions qui
; ;bid(îinande d0,ic (|ué les deux amendemens soient im- 

piiines, et que la discussion en soit renvoyée à demain.
des aufres'^rtides” d’yjourliemüut est adoP^e. On passe à la discussion,

propose un nouvel article ainsi conçu: 
ciU ft, 'donsde la présente loi ne sont pas applicables au timbre spé-

ùkl i of -d aCClses’ cet articIe formerait l’article 17 delà loi ; il. 
sera discuté utténeurement.
IkSI-ïe".ea,6-e •e"f0re sur Part 15’ re,alif à ,a solidarité pour 
sen éo , fn du timbre pour-les'effets négociables. fM.’-Verdtis-

«r Jf”landalt la suppression, cette proposition n’a pas«été adoptés. 
ioin-n-uiY Ll?eT\ a^Pmséunanieivdemenl tendant à faire jouir les 
JQtJ‘naux oo.la réduction à dater du 1er. janvier.
D,hJnl'lh!iStrf d,esFin?nccs. Comme cet amendement a rapport à la 
demàib (àd(')pté)e PaS mê'ne adll,ise>j® Pense 9u’on doit le remettre à 

-La séance est-levée à 4 heures 1(2. — Demain séance à 2 heures.

passées à la veillée près de cet ange de paix ,-à qui il semblait qu’aimer 
les-ftoinmes et chercher à les obliger fût la seule existence, le seul bon
heur désirable! Mes yeux s’humectent de larmes, au souvenir de ce bon 
vieillard ! Plus de cinquante hivers ont passé sur ma tète, mes cheveux 
sont blancs comme les siens"l’étaient-alors ; mais j’ai encorê présens à 
esprit et au cœur tens les détails du noble usage qu’il fit de sa vie. La- 

cî oix Neciit et mourut dans l’obscurité , parce qu’il ne soulagea que des 
misues obscures. Placé sur un théâtre digne de son admirable carac
tère, il aurait peut-être mérité de passer à l’immortalité comme un autre 
Vincent de Paul.

Ecrivains de nos jours , détracteurs de tous les bons sentimens, qui 
vous riez des hens'sociaux, de ce que l’oii révère et de ce qui console ; 
qui ne croyez à aucune vertu, parce que la'vertu ne peut arriver jus
qu à vous, vous regarderiez en pitié l’esquisse’que je viens de tracer , 
si le hasard vous la mettait sous les yeux. Qui sait sf vous n’accuseriez 
point es bonnes œuvres de Lacroix de n’avoir été qu’un -moren adroit 
de satisfaire l'intérêt personnel? L'homme honnête se révolte contre 

os pernicieuses doctrines. Heureusement, vos tableaux licencieux ne 
sont que des rêves enfantés par votre imagination, tandis que mon in- 
encoi-e''51 ^ ^Iequ' a ex*s^i ^ont quelques contemporains parlent

Si une plume exercée en écrivait la vie, il me semble qu’un tel ou
vrage pourrait consoler le cœur des pages presque toujours obcènes des 
conteurs à la mode.

Le 26 juillet 1794, le régiment resta en bataille sur la grande parade 
e a citadelle, depuis dix heures du matin jusqu’à sept heures du soir, 

tandis que les boulets des batteries françaises placées à Hovémont, 
abattaient sur nos têtes les branches fleuries 'des tilleuls sous lesquels 
nous-étions rangés, le vieux invalide parcourait tristement les rangs et 
pressait les mains aux uns et aux autres : « Adieu, Lacroix, entendait- 
on répéter de ligne en ligne! »—« Adieu , mes fils; adieu, mes amis, 
r pon ait le vieillard . . ....................» Ce fut l’adieu de l’éternel dé
part ! Trois mois après , il mourut au faubourg Sainte-Walburge , 
sur un misérable grabat, dans une maison où il avait été recueilli par 
c 311 ^ ’ {La suite à un prochain n°.)

Le docteur Boy¥,
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LIÈGE , LE 4 DÉCEMBRE.

CHARBON ANGLAIS.
Nous allons compléter aujourd’hui les renseignemens que 

nous avons donnés, dans un de nos précédens articles, sur 
je prix du charbon anglais.
y Indépendant, sur la foi de documens produits par M. le 

ministre de l’intérieur, avait porté le prix des mille kilos de 
charbon anglais, qualité ordinaire, à 10 francs

Nous avons démontré, par des chiffres qui 
n0us ont été fournis par un commerçant de 
NeW-Castle, que ce prix n’était que de 5 id. 12
y Indépendant,sm la foi de ces mêmes documens minis

tériels, avait porté les frais d’assurance et de fret à 20 francs 
par mille kilos. Nous n’avons pas voulu croire à l’élévation 
je ce chiffre ; nous avions raison; d’après les derniers ren
seignemens que nous venons de recevoir, le fret, de New
castle à Anvers, coûte 11 à 12 livres st. les 21 tonneaux; 
soit,pour les mille kilos, 14 francs 60 c.

Ouant aux frais d’assurance, ils ne sont 
quéTde 2 p. c. ; soit, pour les mille kilos, » 10

Total, 14 francs 70 c.
Ainsi les frais d’assurance et de frêt ne sont pas, comme 

l’a dit l’Indépendant, par erreur, de 20 francs, mais ils 
sont seulement de 14 francs 70 centimes.

Voici maintenant le prix exact des mille kilos de charbon 
anglais, rendus à Anvers, tous frais de transport y compris:

Charbon ordinaire, les mille kilos, fr. 5 12
Frais de commission, .......... 25
Droits de sortie, . •, s . V ... » 7
Affrètement , ........... 14 60
Frais d’assurance, ....... i » 10

Total, 20 14
Ainsi les mille kilos de charbon anglais, qualité ordinaire, 

rendus à Anvers, coûtent, exempts des droits de douane, 
20 francs et 14 centimes.

La même quantité de charbon indigène revient, pour nous, 
de 19 à 25 francs.

Maintenant on concevra pourquoi on a frappé d’un droit 
de 14 francs, par mille kilos, l’importation du charbon 
anglais !

Il est à remarquer que nous avons porté les frais d’assu
rance et de fret au maximum, car ils varient, suivant 
les saisons et la concurrence , de 12 à 14 francs par mille 
kilos.

Il est à remarquer aussi que , suivant toutes les probabi
lités, la concurrence ferait encore diminuer ces frais, si la 
prohibition était levée.

Que la législature décide, à présent, si la libre entrée du 
charbon anglais constituerait une mesure illusoire et ne re
médierait en rien, comme elle l’a dit l’année dernière, à la 
cherté de la houille indigène!

ACADEMIE DE PEINTURE.
Le nombre toujours croissant des élèves qui demandent à 

être admis à l’Académie de peinture, et la nécessité de réu
nir, enfin, dans un seul local, les diverses classes de dessin, 
aujourd’hui éparpillées dans trois locaux différons, fixent en 
ce moment l'attention de notre conseil communal.

On comprend que, dans l’intérêt de cette institution qui 
ne vient que de naître, et qui réclame , pour se développer , 
la constante sollicitude de nos magistrats, il importe de faire 
cesser les inconvéniens qui s’opposent à son organisation 
complète; on comprend qu’il faut rendre plus fructueux 
qu’ils ne l’ont été jusqu’à présent, les différens cours qui se 
donnent à l’Académie, quoique le zèle des professeurs 
supplée autant que possible aux lacunes qui s’y font re
marquer.

Deux classes essentielles manquent encore ; celles de des
sin d’après l’antique et d’après nature; l’exiguité des locaux 
n’a pas permis de les établir ; mais si la proposition que 
les hospices viennent de faire au conseil est acceptée , 
on peut espérer que ce dernier obstacle sera bientôt levé.

Il s’agit de céder, à la ville , le local de St-Abraham , 
situé au centre de la cité. Les hospices auxquels il appar
tient demandent 140,000 francs. Le prix de la vente serait 
converti en une rente, à 4 1 [2 p. c. d intérêt annuel. La ville 
aurait donc à payer de ce chef , aux hospices, la somme de 
6300 fr. par an. Cette acquisition serait peu onéreuse et 
^augmenterait pas sensiblement le budget des dépenses. 
Nous croyons donc que la proposition des hospices mérite 
d’être prise en sérieuse considération. Pour notre part nous 
désirons vivement qu’elle soit acceptée.

Afin de dégréver la ville d’une partie de la charge qui lui 
serait imposée par le service de cette rente, on pourrait 
exiger des élèves, une légère rétribution , dont le produit 
serait affecté au payement des intérêts. En supposant que le 
nombre des élèves fût de six cents, chiffre auquel s’élèvent 
déjà les demandes actuelles, et qu’on fit payer, à, chacun 
deux, une rétribution mensuelle de trente-trois à trente 
quatre centimes (4 francs par an) on obtiendrait une som
me de 2400 francs, ce qui allégerait d’autant le budget de la 
ville. On pourrait aussi, en portant celte rétribution à un 
chiffre un peu plus élevé, ne la faire payer qu’aux élèves 
dont les parens se trouvent dans une position telle qu’ils 
Puissent faire ce sacrifice, sans qu’il en résulte la moindre 
gêne pour eux.

Les frais d’appropriation du local St-Abraham seraient 
Peu considérables. Ce bâtiment est en fort bon état. Il n’y 
a <J ra i t qu’à faire abattre deux ou trois cloisons, pour aggran- 
dir la salle d’études, et qu’à faire recrepir et badigeonner 
•es murs.

Espérons donc que le conseil ne laissera pas échapper l’oc
casion de compléter, par l’achat de cet établissement, l’or- 
Sanisalion définitive de notre Académie de peinture , appelée 
a de si belles destinées.

Samedi dernier le maître ouvrier des charbonnages de 
•’Espéranceà Seraing, descendait par le euffat dans la divi
sion de la bure opposée à celle ou se trouve la tige de la son- 
dette, Le euffat s’étant accroché à l’une des bàchères, est

retombé ensuite; mais heureusement le choc n’a pas rompu 
les quatre petites chaînes qui attachent le panier à la corde ; 
si jamais cette rupture avait eu lieu , on aurait eu à déplorer 
la perte d’un père de famille et d’un excellent maître ouvrier. 
Le directeur des travaux s’est empressé de commander des 
cordons en fil de fer , pour établir une seconde sonnette. 
Ainsi lorsqu'un accident de ce genre se renouvellera à l’ave
nir dans l’un ou l autre compartiment de la bure, les ou
vriers qui se trouveront dans le euffat, pourront, en portant 
la main sur le cordon de la sonnette, donner au machiniste 
les signaux qu’exigeront les circonstances.

Le plan de rectification des rues Haute-Sauvenière, de
vant Ste-Croix, Sl-Huberl et Mont St-Martin , arrêté par 
le conseil communal le 24 novembre, restera déposé au se
crétariat de la ville pendant quinze jours. Les personnes in
téressées peuvent en prendre connaissance et faire, dans ce 
délai, telles observations qu’elles jugeront utiles.

— On mande de Ilerve que l'écroulement d’un échaffau- 
dage du bâtiment que ton élève à la houillère de la Société 
de Herve, a entraîné dans sa chute, onze ouvriers, qui sont 
tombés d’une hauteur de 40 pieds. On craint pour les jours 
de deux d entr’eux : les autres n ont reçu que de légères con
tusions.

— On écrit de Namur, 1er. décembre :
Les bons résultats obtenus à Namur dans le traitement 

suivi au dépôt dès ophthaimiques militaires a engagé M. le 
ministre delà guerre à envoyer ici, suivant que les besoins 
du service pourraient le permettre, les médecins de régi
ment de la garnison, afin de pouvoir constater l’efficacité 
des moyens dont se sert actuellement avec beaucoup d'a
dresse et de dextérité, M. Loiseau à qui on est redevable 
de l’application hardie du caustique et de l’instrument tran
chant, pour arrêter les progrès destructeurs d’une maladie 
qui est considérée comme un véritable fléau dans le pays.

— La Gazette d'Elberfeld publie un article dans lequel 
Ôn lit :

Des personnes ordinairement bien instruites assurent ce 
qni suit : Jusqu'ici rien n’est décidé, le ministère français re
tarde encore l’acceptation de l’ultimatum. Le Roi Léopold 
de son côté, a fait tout ce qui était possible pour obtenir des 
conditions favorables à la Belgique. Si quant à la question 
du territoire, ses efforls sont restés infructueux, l’on ne peut 
au moins faire à ce sujet aucun reproche au gouvernement 
belge nia son auguste chef A l’impossible personne n’est tenu 
Le gouvernement français ne veut point que Léopold soit 
grand-duc allemand du Luxembourg et la diète germanique 
ne paraît pas trop disposée à le reconnaître en cette qualité , 
quoique cela fût peut-être avantageux pour l’Allemagne.

Voici des détails sur un assassinat commis récemment 
rue de Grenelle-Sainl-Honoré à Paris.

« Alexandre Deugnet, âgé de vingt-quatreans, né à Saint- 
Omer , et voyageur d une forte maison de quincaillerie tenue 
parson frère dans cette vilie,sétait épris d un violent amour 
pour Victoire Léciuse. 11 l’avait demandée en mariage, 
avait obtenu son aveu, ainsi que le consentement de ses 
parents, et, les bans publiés, le jour avait été choisi pour 
la cérémonie nuptiale : le mariage devait se conclure sous 
peu.

» Quelques jours avant, Victoire Léciuse se trouva indis
posée et forcée de garder la chambre d’api ès l’ordonnance de 
son médecin. Alexandre Deugnet se montra plein d’empres- 
sementauprès d’elle, la veilla et lui prodigua les soins les 
plus tendres. Samedi soir quelques-uns de ses amis étant 
venus le visiter, ainsi que sa prétendue, on passa près du 
litde cclie-ci une partie delà soirée; puis, l’heure avançant, 
on sortit et on se rendit dans un café du voisinage pour pren
dre quelques rafraîchissements. La malade cependant ne 
pouvait demeurer seule, et tandis qu'Alexandre reconduisait 
ses amis, un d’eux demeura près d’elle pour la veiller en 
attendant son retour.

» Il paraîtrait qu’au café, Alexandre Deugnet aurait été 
l’objet des plaisanteries de ses camarades, qui lui auraient 
persuadé qu’il était le jouet de sa prétendue, et que le ma
riage projeté entre eux n’était qu’une mystification où lui seul 
était pris pour dupe. Soit qu ileût accordé créance à ces pro
pos, soit que d’autres idées germassent dans sa tête, assez 
faible, s il faut en croire ceux quf le connaissent et l’ont 
élevé, Alexandre Deugnet ne retourna pas le soir près de 
Victoire Léciuse; il passa la nuit dans une agitation fébrille, 
et, le jour venu il se mit en marche pour se rendre rue de 
Grenelle, et il s’arma de deux pistolets chargés.

» Quelle fut l’explication qui eut lieu entre eux ? C’est ce 
que personne ne saurait dire, mais toujours est-il qu’elle 
fut rapide, car cinq minutes étaient à peine écoulées depuis 
sa venue, qn’une double détonation jeta l’épouvante dans la 
maison.

» Au bruit ou se précipita vers le logement de la malheu-
fille, etunhorrible specLaele s offrit alors aux regards.........
Victoire Lécluseétail renversée sans mouvement sur le planc
her; uneballe pénétrant par 1 œil gauche, lui avait traversé la 
tête; le second coup lui avait fracturé la mâchoire,et le sang 
s’épanchait à flots des deux larges blessures quelle avait 
reçues. Près d’elle, Alexandre Deugnetétaitoccupé à rechar-* 
ger froidement un de ses pistolets.

» Arrêté aussitôt, Alexandre Deugnet n’a manifesté au
cune émotion; il n é) rouve. dit-il, qu’un regret, celui de 
n’avoir pas attenté à ses jours.

« J’aimais passionnément ma prétendue, dit-il lorsqu’on 
l’interroge , et quand je m’attache c’est sérieusement. Aus- 
sitôtque j’ai suqu ellemejouailj’airésoludela tuer etde me dé
truire ensuite moi-même; c’est pourcela que j'ai prissur moi 
deux pistolets. Jelui ai faitde justes reproches, et elleena ri; 
alors je l’ai ajustée , et j’ai tiré mon premier coup. Elle n’est 
pas tombée. J’ai craint de l’avoir manquée , et j’ai fait feu 
de mon second coup. Je rechargeais mon arme pour me 
brûler la cervelle, lorsqu’on est venu me saisir et m’arrêter. 
C’est là mon seul regret. Je ne plains en tout ceci que mon 
pauvre frère, si bienveillant ; quant à moi je ne pouvais 
être heureux sans l’affection de Victoire , et puisqu’elle me 
trahissait, il ne me restait plus qu’à mourir. »

» Alexandre Deugnet est un homme de petite taille , âgé 
de 24 ans, ii en parait à peine 19 ou 20. Son attilude et son 
visage dénotent un caractère calme et réfléchi. Bien jeune 
encore il avait déjà donné de graves sujets de mécontente
ment à sa famille, qui lui avait fait faire un voyage com
mercial dans l’Amérique du Sud pour lui donner le temps de 
calmer son effervescence et d’utiliser son besoin demotions 
et d’activité. La malheureuse Victoire Leclusc qui é'ait d’une 
remarquable beauté , est morte ce matin sans exhaler une 
plainte , et demandant grâce pour son assassin.

[Gazette des Tribunaux.)

LE R IDE Ac DE SPECTACLE CHANGÉ EN AFFICHE.

Nous avons fait connaître dans un feuilleton du Courrier belge, tous 
les moyens de publicité inventés jusqu’à ce jour par les Anglais ; mais 
nous n’avons pas songé à transformer en mur d’affiche le rideau des 
théâtres; c’est une heureuse idée faite pour immortaliser son inventeur; 
ellenons en fait venir une autre, pour combler l’ennui des enlr’actes, 
c’est qu’un homme de lettres , soit chargé de faire du haut d’une loge, 
soit l’analyse de la pièce et surtout de l’opéra et du ballet dont on ne 
comprend pas un mot, soit de prononcer un discours littéraire et de 
donner une leçon sur les questions à l’ordre du jour, tel que le ma
gnétisme animal ,1’homoeopalhie, les chemins de fer , etc., etc.

Nous sommes à 1 époque de la publicité c’est à qui se posera lemieux 
en scène de manière à bien être vu. La trompette, le tambour et la 
clochette du carrefour ont fait leur temps ; l’homme-affiche a disparu. 
La calèche à cirage anglais, élégante et dorée comme une voiture du 
sacre, est passée de mode. L’on est à la recherche de .nouveaux et 
puissants moyens de publicité. Voici venir les journaux de Paris qui 
insèrent dans leurs colonnes l’annonce suivante flanquée d’un cliché 
représentant un rideau de ihéâtre.'Il est ù supposer qu’on n’ira pas plus 
loin. L’annonce monstre est trouvée.

« On a longtemps cherché par quel moyen on pourrait combattre 
l’ennui, que , dans les spectacles, cause la longueur des entr’actes. Ce 
problème va enfin se trouver résolu par un procédé nouveau, qui aura 
le double avantage d’offrir une distraction agréable aux spectateurs , 
et de procurer aux industriels un moyen certain de donner une publi
cité utile à leurs productions.

« Ce procédé consiste dans l’emploi de toiles-affiches, les annonces 
seront encadrées au milieu de gracieuses arabesques et scioinpâgnées 
de peintures analogues au sujet. Les administrations des théâtres y 
trouveront une nouvelle source de bénéfice , et le commerce qui, pour 
lut ter contre la concurrence , est obligé d’avoir fréquemment recours 
aux annonces coûteuses des journaux , adoptera avec grand empressi - 
ment un mode de publicité plus économique et plus sûr ; car d’une 
part l’administration des toiles-affiches est disposée à se contenter de 
très légers bénéfices, et de l’autre il sera impossible que des annonces 
peintes en gros caractères et apposées pendant une partie de la soirée 
sous les yeux d’un public oisif qui se renouvelle tous les jours , ne 
produisent pas toute la publicité désirable.

« L’administration traitera pour les annonces dans les théâtres de 
Paris et dans ceux des départements. * [Ext. du Fanal.)

Ce que nous avons dit de la Pommade de l’illustre Dupuytren 'de M. 
Mallard, pharmacien, à Paris, se confirme chaque jour par les nom
breux témoignages d’approbation que nous recevons des personnes qui 
en font usage pour arrêter la chute de la chevelure. Pour les dépositaires 
Voir le numérp du 21 novembre.

El aT CIVIL DE LIEGE DU DÉCEMBRE.
Naissances : 6 garçons , 4 filles.
Décès : 2 garçons, i fille , 1 homme , savoir :
Simon Lambert Marks, caporal cornet au 1er. régiment de ligne eu 

garnison en cette vite , célibataire.

Du 2. — Décès-. 5 garçons, 2 filles, 3 hommes , 1 femme ; savoir:
Jean Jacques Bury, journalier, âgé de 56 ans , rue Sl-Eloi, époul 

d’Anne Josephe Franck. — Jean Baptiste. Depaepu , conducteur au 3™* 
régiment d’artillerie , âgé de 22 ans , célibataire. — Jean Sommaire Ge- 
luykens, chasseur au 3° régiment chasseurs û pied, âgé. de 21 ans, 
célibataire. — Marie Anne Lequarré , sans profession , âgée de 39 ans, 
rue Hors-Château , épouse de Laurent Chession.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui mardi, 4 décembre, par extraordinaire, MM. Fleury et 

Alexandre , alcides de Lyon , donneront aujourubtui leur première 
séance d’exercices gymnastiques et herculéennnes.

ARTHUR, drame en 2 actes.
Les VISIT AN DINES , opéra comique.

ANNONCES.
MAGASIN

DU

Véritable prix Fixe,
Rue de l’Université coin de la rue de la Cathédrale.

Grand choix d’Articles Nouveaux, pour Cadeaux de St.-Ni
colas et d’Etrennes. 1682

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville^_______________________________ _____
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

JOLIE MAISON à LOUER, située quai de la Sauveniôre, 
n° 140. S’y adresser tous les jours de midi à deux heures.

Un REMPLAÇANT ou un SUBSTITUANT pour la classe 
de 1857, peut se présenter rue derrière la Magdelaine n" 5.

On demande un SUBSTITUANT pour la millice de 1837. 
S’adresser Quai de la Sauvenière, n. 12, nouveau. 1665

A LOUER, pour entrer en jouissance à Noël prochain , 
UNE MAISON très-avantageusement placée pour le com
merce, ayant façade sur la rue de la Régence et la rue de la 
Wache ; cette maison est cotée rue de la Régence, n° 14.

N.-Cli. de POSSON ,
MARCHAND TAILLEUR, RUE GÉRARDRUï , n. 769 , A LIÈGE,

A l’honneur d’annoncer qu’il vient de renouveler son 
MAGASIN de toutes les NOUVEAUTES qui concernent son 
état. On y trouve des PANTALONS en Busckin à 12 francs 
jusqu’à 38.



5Æ
le politique.

J. BACHA,
PIED DU PONT-D'ILE , N 763,

vient de réassortir ses MAGASINS DE MUSIQUE , d’INS- 
TRÜMENS, Cordes idem , Orgues pour la danse , Nouveau
tés , Quincailleries, grand assortiment d’ACQORDEONS , 
Boites a musique, OUVRAGES de SP A, beau et grand choix 
d'OBJETS pour cadeaux de St-NICOLAS et D’ÉTRENNES, 
grande quantité de jeux. Tout au plus,bas prix. 166

0

Vente
FOUR

ui32AU'a©ïî ®a sö'MMi'iüäi,
LUNDI 10DÉCEMBRE1858, etles jours suivans, à9 heu

res du malin, dans la salle ci-devant bureau de la poste, 
galerie du Palais à Liège, il sera procédé à la VENTE 
publique d’une très-belle partie de DRAPS, de toute qua
lité, en pièces et coupons. 1660

VENTE
aux prix de fabrique.

A la fabrique de PELLETERIES, rue de LA RÉGENCE, 
n° 51. On trouve un ASSORTIMENT DES PLUS CONSI
DERABLES, en articles confectionnés dans le goût le plus 
nouveau, tels que Boas, Manchons, Bordures de Mantelets, 
en Martre Zibeline et du Canada, Viron^ Lynx, Renards de 
Sibérie et généralement toutes les Pelleteries les plus nouvel
les et les plus à la mode, AU VERITABLE PRIX DE FA
BRIQUE , plus de 25 p. y, au dessous des prix ordinaires, 
on se charge de tout ce qui concerne la Pelleterie. 1626

Iæ Bateau à Vapeur
LA VILLE DE LIÈGE,

partira demain matin à 7 heures ainsi que tous les jours 
impairs du mois de décembre. On s’embarque au Port de 
Cheravoye. -j 652

A. SURENCHÉRIR
D’UN 20e DU PRIX ,

EN L’ETUDE DU NOTAIRE MOXHON, A LIÈGE, 

JUSQUTNCLUS LE 11 DECEMBRE 1858,

UNE BELLE ET

GRANDE MAISON
avec cour, belles caves, et arrière-bâtiment, sise à Liège, 
rue Basse-Sa uvenière, N. 859, adjugée provisoirement pour 
le prix de 9500 francs, charges comprises.

S’adresser au notaire MOXHON , pour connaître lès titres 
et conditions. 1671

BWSMT 9 notaire à Liège, fait savoir 

que .par acte qu’il a reçu le 27 novembre 1858, il a été
adjugé

UNE MAISON y
SITUÉE A LIÈGE , FAUBOURG SAINT-LÉONARD, N. 66,

avec jardin et une ruelle communiquant au quai St-Léonard, 
moyennant 10,500 francs et qu’on peut dans les dix jours de 
la VENTE surenchérir d’un vingtième.

S’adresser audit notaire. 1670

A VENDRE

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de celle feuille.

LOCATION AUX ENCHÉRIS S..

Les administrateurs de la Cathédrale de Liège feront ex
poser en location aux enchères publiques, par le ministère 
de Me DE BEFVE , les

UUB1ullS
DONT LE DETAIL SUIT I

VENDREDT SEPT DECEMBRE 1858.

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
1. Onze verges grandes de TERRE, situées en lieu dit à 

la Haye au Brouck, exploitées par Antoine Hanson de 
Roeour.

2. Deux bonniers six verges grandes six et demi petites 
de TERRE en six pièces, exploitées par Renier Peronnet, 
Pierre Mathieu Paqueet les enfans Léonard Lelarge, d’Xhen- 
dremael.

5. Vingt neuf verges grandes, en deux pièces, sises com
mune de Xhendremael, exploitées par Jean Pierre Piron- 
net, cultivateur à Xhendremael.

4. Treize verges grandes, situées commune deXhendre- 
mael, en lieu dit au chemin de Looz, exploitées par Engle- 
bert Malaise, fermier à Xhendremael.

5. Neuf verges grandes de TERRE, situées à la Visé Voie 
audit Xhendremael, exploitées par Jean Gerard et Gilles 
Toppoul, et par Lambert Barbier de Xhendremael.

6. Treize verges grandes, situées commune de Xhendre
mael , en lieu dit à la Voye de Liège à Xhendremael, exploi
tées par la veuve de Noël Leblanc et Louis Maréchal, de 
Lantin.

7. Deux bonniers dix sept verges grandes, en trois pièces, 
situées dans la commune de Xhendremael, en lieu dit Nau- 
lis, Roua dessous Vernay et Liveleux, exploitées par la Ve 
de Jean François Thonnart et Nicolas Nomérenge de Xhen
dremael.

8. Deux bonniers, en une pièce, située à Xhendremael, 
exploitée par Jean Noël Servais , de Xhendremael.

9. Dix neuf verges , en deux pièces, partie de plus, située 
en lieu dit JNaulis , exploitée par Louis Maréchal, de Xhen
dremael, et la Ve de Noël Leblanc, de Lantin, et la veuve 
Libert Leblanc, de Hombroux.

SAMEDI HUIT DÉCEMBRE 1858.
- COMMUNE d’ALLEUR.

1. Un bonnier dix verges grandes, situées en lieu dit Tier-
nal, commune d'Alleur, exploité par Jean Joseph Pirnay , 
fermier à Alleur. ’

2. Deux bonniers cinq verges grandes, en une pièce, si
tuée au fond de Waroux, en lieu dit communément à Bor- 
don, commune d Alleur, exploitée par Eriglebert Malaise , 
fermier à Xhendremael.

COMMUNE DE WAROUX.
1. Quatre bonniers quatorze verges grandes douze petites 

en quatre pièces, situées commune de Waroux.
2. Quatre bonniers quinze verges grandes, en quatre piè

ces, situées même commune de Waroux; ces deux derniers 
articlessonlexpluités par Englebert Malaise, à Xhendremael.

COMMUNE DE WIHOGNE.
1. Huit verges grandes, situées commune de Wihogne , 

en lieu dit fond de Wihogne, exploitées par Pierre Paschal 
Tilkin.

commune de SLINS.

1. Cinq bonniers quatre verges grandes, en onze pièces, 
situées sous les communes de Slins et Fexhe-Slins, exploi
tées par les enfans de feu Joannés Sauveur, de Fexhe- 
Slins. ’

Ces expositions auront lieu chaque jour, dix heures du 
matin.

S’adresser, pour les conditions, au bureau de la recette , 
Cloîtres St.-Paul

SOUSCRIPTION OUVERTE
jusqu'au 3 janvier 1839,

CHEZ E.-F.FüLD, BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL A FRANCFORT SjM.
POUR LA VENTE DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE EIENDEGG EN ILLYRIE
( Cinq fois plus considérable que la propriété Lazarrini qui a été gagnée par un parisien) ^

AVEC 25,155 GAINS ACCESSOIRES DE FL, 60,000, 50,000, 50,000, 25,000, 20,000, 10,000, ETC. , ETC.

PRIS D’UNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS-
Pour 100 francs 6 actions dont 1 violette à gain assuré.

» 200 » 15 » » 2 violettes et une prime à gain sûr de fl. 16 2[5 au moins.
» 400 » 27 » » 4 » 2 primes » » „

Ces actions violettes etles actions primes jouent en outre , comme les actions payantes, sur tous les gains principaux 
Le paiement peut s effectuer par remise sur notre ville , Bruxelles, ou par mandat tiré après l’envoi des actions 
Le prospectus français et vue du chateau seigneurial, les actions ainsi que le bulletin officiel du tirape seront expédiés 

francs de port. ° 1
S’adresser directement, sans affranchir, à

F--E- FULD ,
Banquier et receveur-général à Francfort SiM.

VENTE
DE

CHEVAUX DE REFORME
JEUDI 6 DÉCEMBRE, à midi, le Receveur des domaines 

a Liège , vendra au comptant,

lH Chevaux
de réforme, provenant du 5me. régiment, d’artillerie - ccs 
chevaux, qui sont propres au charriage et au labour, seront 
amenés à 11 heures dans la cour du palais, qù la vente aura
lie^___________________________ ________________1696

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

DÉCLARATION DE FAILLITE.

Par jugement du 5 décembre 1858, enregistré, le tribu
nal statuant d office, déclare le sieur Arnold HEINDRICHS- 
SOMMER, négociant, domicilié à Liège, rue sous la Petite 
Tour, en état de faillite; fixe l’ouverture de celte faillite au 
16 décembre 1858; nomme M. Bauduin , juge suppléant 
pour remplir les fonctions de commissaire et M. Victor 
Fabri, avocat à Liège ,pourremplir les fonctions d’agent.

Ordonne l'apposition sommaire .des scellés et le dépôt 
de la personne du failli dans, la maison d’arrêt pour dette.

• • ■ • 1683

Il est reconnu par six années de succès et par l’expérience 
qu en ont faite plus de trente-mille personnes que,

LE TAFFETAS GOMMÉ
préparé par Paul Gage , pharmacien , rue de Grenelle St. 
Germain , N° 15, à Paris, est le SEUL qui DETRUIT ra
dicalement en peu de jours et sans douleur et sans salir la 
chaussure,

LES CORS, OGNONS- ET DURILLONS, 
Dépôts dans toutes les villes de France et chez A. Brunin, 

pharmacien, à Bruxelles, Montagne de la Cour. Eossut, père, 
pharmacien, à Tournay. Courtois, pharmacien, à Tournay

BOURSES.
AMSTERDAM, LE 2 DÉGElVtBRE. 

Ardoin 16 13) 16; dette active 54 5(8.

aavbhs. Det. act.j 
» Del. diff. 

Empr. de 48 mil).
Id. de 30 mill.] 

Holl. Dette, attiv.l 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli.! 
Lots de ü. 100. .'.] 

» fl. 250. . j 
» fl. 500. . 

Poj.og. Lots fl..300 
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. .j 
Dette passiv. 1834.!

» Différée. . .! 
Danemarc.E.NoU.

Dito à L............. 1

ANVERS , LE 3 DÉCEMBRE.
105 3|4 
50 3|4 

101 3(8 
91 1(2

107 1[4 
338 
465 
802 
120 1|4 
138 1(2 
78 1|2 
16 1|4 
5 1(4

95 1|2 
74 1|4

Prusse. Em.à Berl, 
Naples. Cert. Fai. 
Et. Roji.Lev. 1832. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois.

Rotlerd. C. jours. 
Id. 3 mois.

Paris.
Id.

C. jours 
2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gaud.

121 1(2 
93 3(4 

102 
101

3(8 p.

3(8 p.
3(8 0(0 p.

pair 
5(8 »p, p 
40|
39(10 1|2 
36 3|16 
35 11(16 
1(8

Det(e active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil.' . 

Emp de 1832 (4): 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. ., 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem. ...................
Flenu.....................
Hornu....................
Sclessin. . . . , . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Venues..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries...........
Betteraves.............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, 
54 1(2 

101 1(4

91 1(2 
73

827 
1750 

143 1(2 
142 1(2 
109

100 3(4 
100

120

LE 5 DÉCEMBRE. 
Brasseries. . . .
Tapis...................
Fer d’Ougrée. . 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . 
Monceaux. . . . 
Act. Réunies.. .
Borinage...............
Houyoux...............
Papeterie. . . . . 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile.....................
Herve....................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M.etB.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit.

105

!j 111 1(8 

il 100
.1 93 1(2

108

Autriche. Mélalliq 107

53 1(2 
100

Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. 
Passives. . . . _r. 
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1834.

93 3(4 
16 1x4

102

VIENNE, LE 26 NOVEMBRE.
Mélodiques 5 p. c.,'107 1(2—Actions de la Banque, 1506 liß.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 3 DÉCEMBRE.
La galiiole belge Jean de Locqu'mgheim, v. de Bordeaux, ch. de vin. 
La galiote belge Phœnix, v. de Liverpool, ch. de sel.
Le koff belge Frederik, v. de Villa-Nova , ch. de fruits.
Le smak belge Persévérant, v. de Newport, ch. de fer.
Lepleyt belge Sirène, v. de Londres, ch. de diverses marchandises.
Le bateau à vapeur belge Antwerpen, v. de Londres, avec passagers 

et diverses marchandises.
Le brfck anglais Juhilée, v. de Londres, ch. de diverses marchand« 
La goeletle anglaise Peace, v.de Londres.ch.de div. marchandises-

MARCHÉ DE LIÈGE DU 3 DÉCEMBRE 1838.
Froment , l’hectolitre........................... . fr. 25 18.
Seigle , idem. .......................... » 16 83.

Imnrimuriu du J.-B. Norsrwt mm» du Pnf-dYHi*


